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 n° 263 263 du 29 octobre 2021 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître A. DETHEUX 

Rue de l'Amazone 37 

1060 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 novembre 2018, par Mme X, qui se déclare de nationalité marocaine, 

tendant à la suspension et l’annulation « de la décision de rejet d'une demande d'autorisation de séjour 

en application de l'article 9 ter de la loi du 15.12.1980, adoptée le 04.10.2018 et notifiée le 19.10.2018, 

et de l'ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 23 novembre 2018 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 juillet 2021 convoquant les parties à l’audience du 13 août 2021. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, par Me A. LEMAIRE loco Me A. DETHEUX, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS loco Mes D. MATRAY et N. SCHYNTS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. La requérante serait arrivée en Belgique en 2005 munie d’un passeport revêtu d’un visa délivré par 

l’ambassade de France à Fès (Maroc). 

 

1.2. Par un courrier recommandé du 7 septembre 2017, elle a introduit une demande d’autorisation de 

séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9ter de la loi, laquelle a été déclarée non fondée au 

terme d’une décision prise par la partie défenderesse le 4 octobre 2018, assortie d’un ordre de quitter le 

territoire (annexe 13), lui notifiée le 19 octobre 2018. 
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Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

 S’agissant de la décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour : 

 

« Le problème médical invoqué ne peut être retenu pour justifier la délivrance d’un titre de séjour 

conformément à l'article 9 ter de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l'éloignement des étrangers, comme remplacé par l'article 187 de la loi du 29 

Décembre (sic) 2010 portant des dispositions diverses. 

 

La requérante invoque l’application de l’article 9 ter en raison d’un problème de santé l’empêchant tout 

(sic) retour au pays d’origine. 

 

Le médecin fonctionnaire de l’OE a été saisi afin d’évaluer ces éléments médicaux. Dans son avis 

médical remis le 02.10.2018, (joint en annexe de la présente décision sous pli fermé), le médecin de 

l’OE indique que l’ensemble des traitements médicaux, le suivi nécessaire sont disponibles et 

accessibles au pays d’origine, que l’état de santé de la requérante ne l’empêche pas de voyager et 

conclut que d’un point de vue médical, il n’y a pas de contre-indication au pays d’origine le Maroc. 

 

Dès lors, 

1)   il n’apparait pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel pour sa vie ou son intégrité physique ou 

2)   il n’apparaît pas que l’intéressée souffre d’une maladie dans un état tel qu’elle entraîne un 

risque réel de traitement inhumain ou dégradant lorsqu’il n’existe aucun traitement adéquat dans son 

pays d’origine ou dans le pays où elle séjourne 

3) Par conséquent, il n’existe pas de preuve qu’un retour au pays d’origine ou de séjour constitue une 

atteinte à la directive Européenne 2004/83/CE, ni à l’article 3 CEDH ». 

 

 S’agissant de l’ordre de quitter le territoire : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il (sic) demeure dans le Royaume 

sans être porteur des documents requis par l’article 2 : La requérante n’est pas en possession d’un 

passeport muni d’un Visa valable ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La requérante prend un moyen unique, subdivisé en trois branches, « tiré de l'erreur manifeste 

d'appréciation ; de la violation des articles 9 ter et 62 de la loi du 15.12.1980 relative à l'accès au 

territoire, le séjour; l'établissement et l'éloignement des étrangers ; de la violation des articles 2 et 3 de 

la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ; de la violation des 

principes de bonne administration et plus particulièrement du principe de minutie, de prudence et de 

précaution, et de l'obligation de procéder avec soin à la préparation d'une décision administrative en 

prenant connaissance de tous les éléments pertinents de la cause ; de la violation de l'article 3 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'Homme et des libertés fondamentales ». 

 

Dans une première branche, la requérante fait, entre autres, valoir ce qui suit : « Avant d'examiner les 

questions de la disponibilité et de l'accessibilité des soins de santé et des médicaments [lui] nécessaires 

pour vivre avec les pathologies dont elle est atteinte, il y a lieu de considérer que la partie adverse a 

violé l'obligation de motivation formelle à laquelle elle est tenue. 

La première décision contestée fait en effet référence à l'avis du médecin-conseil, qui fait lui-même 

référence à des documents qui ne sont pas joints au dossier administratif ». 

Après avoir reproduit un extrait de l’arrêt n° 211.356 du 23 octobre 2018 prononcé par le Conseil de 

céans, dont elle estime que les enseignements s’appliquent en tous points au cas d’espèce, la 

requérante argue qu’ « En effet, la décision contestée fait référence à l'avis de son médecin conseil pour 

déclarer [sa] demande non fondée. L'avis du médecin-conseil, tout comme dans l'arrêt précité, 

mentionne que trois requêtes ont été introduites, le 16.02.2018, le 01.05.2018 et le 22.09.2016, chacune 

portant un numéro de référence unique, et qu'en conclusion des informations récoltées de la base de 

données MEDCOI, combinées avec d'autres informations obtenues de sites internet, permettent de 

conclure que le suivi médical [lui] nécessaire et les médicaments prescrits sont disponibles au Maroc. 
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Force est ainsi de constater que la simple conclusion du fonctionnaire médecin ne [lui] permet pas de 

comprendre les raisons pour lesquelles il a considéré que ces informations démontraient la disponibilité 

des soins et du traitement médicamenteux requis. Faisant référence à l'avis du médecin-conseil, la 

partie adverse a manifestement failli à son obligation de motivation formelle. Cet unique motif suffit à 

annuler la première décision ainsi que l'ordre de quitter le territoire qui en est le corollaire ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle qui pèse sur l’autorité administrative en vertu des diverses dispositions légales y visées doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

En l’espèce, le Conseil observe que la décision attaquée est fondée sur un avis d’un médecin conseil, 

daté du 2 octobre 2018 et joint à cette décision, qui indique, en substance, que la requérante souffre de 

pathologies, dont les traitements et le suivi requis sont disponibles et accessibles au pays d’origine, et 

conclut à l’absence « de contre-indications médicales à voyager vers le pays d’origine ». 

Par ailleurs, les conclusions de cet avis sont reprises dans la motivation de la décision entreprise, lequel 

avis a été joint dans son intégralité en annexe de la décision querellée, et porté à la connaissance de la 

requérante simultanément, en telle sorte qu’il est incontestable que la partie défenderesse, exerçant son 

pouvoir d'appréciation, a fait siens les constats y posés. 

 

Le Conseil observe que la motivation de la décision litigieuse procède d’une double motivation par 

référence dès lors que, d’une part, la partie défenderesse se réfère à l’avis médical du médecin conseil 

et, d’autre part, que celui-ci se réfère à des « informations émanant de la banque de données MedCOI » 

et à divers sites internet. En l’occurrence, la question qui se pose dès lors est celle de savoir si cette 

double motivation par référence satisfait aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes 

administratifs, telle qu’elle découle de la loi du 29 juillet 1991, dont la violation des articles 2 et 3 est 

invoquée par la requérante. 

 

A cet égard, le Conseil rappelle que la motivation par référence est admise sous réserve du respect de 

trois conditions : « Première condition: le document […] auquel se réfère l'acte administratif doit être lui-

même pourvu d'une motivation adéquate au sens de l'article 3 de la loi du 29 juillet 1991 […]. Deuxième 

condition: le contenu du document auquel il est fait référence doit être connu du destinataire de l'acte 

administratif […]. Tel est le cas lorsque ce document est annexé à l’acte pour faire corps avec lui […], 

ou encore lorsque le contenu du document est reproduit, fût-ce par extraits, ou résumé dans l'acte 

administratif […]. Si le document auquel l'acte se réfère est inconnu du destinataire, la motivation par 

référence n'est pas admissible […]. Une précision d'importance doit être apportée. La connaissance du 

document auquel l’acte se réfère doit être au moins simultanée à la connaissance de l'acte lui-même. 

Elle peut être antérieure […] mais elle ne peut en principe être postérieure […]. Un objectif essentiel de 

la loi est, en effet, d'informer l'administré sur les motifs de l'acte en vue de lui permettre d'examiner en 

connaissance de cause l'opportunité d'introduire un recours. Enfin, troisième et dernière condition: il doit 

apparaître sans conteste et sans ambiguïté que l'auteur de l'acte administratif, exerçant son pouvoir 

d'appréciation, a fait sienne la position adoptée dans le document auquel il se réfère » (X. DELGRANGE 

et B. LOMBAERT, « La loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation des actes administratifs : Questions 

d’actualités », in P. JADOUL et S. VAN DROOGHENBROUCK (coord.), La motivation formelle des 

actes administratifs, Bruxelles, La Charte, 2005, p. 44-45). Concernant la première condition, le Conseil 

d’Etat a jugé, à plusieurs reprises, que l’avis ou le document auquel se réfère l’autorité administrative  

doit répondre aux exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce sens 

que ledit avis ou document doit être suffisamment et adéquatement motivé (en ce sens, notamment : 

C.E., 2 octobre 2001, n° 99.353 ; C.E., 13 septembre 2007, n° 174.443 ; C.E., 25 juin 2009, n° 194.672 ; 

C.E., 21 octobre 2014, n° 228.829 ; C.E., 19 mars 2015, n° 230.579 ; C.E., 23 juin 2016, n° 235.212 ; 

C.E., 15 septembre 2016, n° 235.763 ; C.E., 14 mars 2017, n° 237.643 ; C.E., 27 octobre 2017, 

n°239.682) ». 
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En l’espèce, il ne peut être considéré que l’avis du médecin conseil susmentionné satisfait aux 

exigences de l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, en ce qui concerne la 

disponibilité du traitement médicamenteux et des soins de la requérante au Maroc, en ce qu’elle est 

analysée par le biais des « requêtes MedCOI ». En effet, le médecin conseil se réfère à des 

«informations émanant de la banque de données MedCOI», précisant la date et les numéros de 

référence des requêtes. Il indique que ces requêtes démontrent, notamment, la disponibilité du suivi et 

des soins médicaux prescrits. 

 

Sous les numéros de référence des requêtes MedCOI, l’avis du médecin conseil précise les 

informations suivantes, quant à la banque de données MedCOI : « Dans le cadre du projet MedCOI, des 

informations sur la disponibilité des traitements médicaux dans les pays d'origine sont collectées et 

collationnées dans une base de données non publique à l'intention de divers partenaires européens. Ce 

projet, fondé sur une initiative du « Bureau Medische Advisering (BMA) » du Service de l'Immigration et 

de naturalisation des Pays-Bas, compte actuellement 15 partenaires (14 pays européens et le Centre 

international pour le développement des politiques migratoires) et est financé par European Asylum, 

Migration and Integration Fund (AMIF). 

Clause de non-responsabilité: les informations délivrées concernent uniquement la disponibilité du 

traitement médical, généralement dans une clinique ou un établissement de soins précis, au pays 

d'origine. Les informations relatives à l'accessibilité au traitement ne sont pas fournies. L'information est 

recueillie avec grand soin. Le BMA fait tout son possible pour fournir des informations exactes, 

transparentes et à jour dans un laps de temps limité. Toutefois, ce document ne prétend pas être 

exhaustif. Aucuns (sic) droits (sic) comme des revendications de responsabilité médicale ne peuvent 

être tirés de son contenu […] ». 
 

A la lecture des « requêtes MedCOI » figurant au dossier administratif, le Conseil observe que la 

mention figurant dans l’avis du médecin conseil ne consiste ni en la reproduction d’extraits ni en un 

résumé desdits documents, mais plutôt en un exposé de la conclusion que le médecin conseil a tirée de 

l’examen des réponses aux requêtes MedCOI citées. Il s’ensuit que cette motivation de l’avis du 

médecin conseil, par référence aux informations issues de la banque de données MedCOI, ne répond 

pas au prescrit de la loi du 29 juillet 1991 précitée. En effet, la simple conclusion du médecin conseil ne 

permet pas à la requérante de comprendre les raisons pour lesquelles il a considéré que ces 

informations démontraient la disponibilité des soins et du suivi requis. Il en est d’autant plus ainsi, qu’à 

la différence d’un lien vers une page internet, lequel est, en principe, consultable en ligne, par la 

requérante, les réponses aux « requêtes MedCOI », sur lesquelles se fonde le médecin conseil dans 

son avis, ne sont pas accessibles au public. En conséquence, entendant motiver son avis par référence 

à ces documents, le médecin conseil se devait soit d’en reproduire les extraits pertinents, soit de les 

résumer, ou encore de les annexer audit avis (voir, en ce sens, C.E., 6 février 2020, n°246.984). A 

l’inverse, le procédé utilisé entraîne une difficulté supplémentaire pour la requérante dans l’introduction 

de son recours, puisque celle-ci doit demander la consultation du dossier administratif à la partie 

défenderesse, afin de pouvoir prendre connaissance des réponses aux « requêtes MedCOI », sur 

lesquelles le médecin conseil fonde son avis, et ainsi en vérifier la pertinence. 

 

Ce procédé est d’autant plus critiquable que, s’agissant d’un domaine aussi spécifique que le domaine 

médical, la motivation contenue dans l’avis du médecin conseil doit être complète afin de permettre à la 

requérante et au Conseil, qui n’ont aucune compétence en matière médicale, de comprendre le 

raisonnement du médecin conseil et de pouvoir le contester. 

 

Il découle de ce qui précède que l’avis du médecin conseil n’est pas adéquatement et suffisamment 

motivé en ce qu’il fait référence aux « requêtes MedCOI », et à la disponibilité de médicaments en 

renvoyant à divers sites internet sans en reproduire un extrait. Il en est de même de la décision 

entreprise, dans la mesure où la partie défenderesse se réfère à cet avis, sans combler la lacune 

susmentionnée. 

 

Dans sa note d’observations, la partie défenderesse n’apporte aucun argument de nature à renverser 

les constats qui précèdent. 

 

3.2. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, ainsi circonscrit, est fondé et suffit à l’annulation 

de la décision attaquée. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches de ce moyen, qui, à les 

supposer fondées, ne pourraient entraîner une annulation aux effets plus étendus. 
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4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 

36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des 

Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

5. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à charge de la partie  

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision déclarant non fondée la demande d’autorisation de séjour introduite sur la base de l’article 

9ter de la loi et assortie d’un ordre de quitter le territoire, prise le 4 octobre 2018, est annulée. 

 

Article 2 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf octobre deux mille vingt et un par : 

 

Mme V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK    V. DELAHAUT 

 

 


